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CIRCULAIRE N° 1 LIFA DU 12 DECEMBRE 2025  
 

Aux Président des Comités départementaux LIFA 

 Présidents des clubs LIFA 

De Arnaud FLANQUART 

Copie : Membres du Comité Directeur LIFA 

 Jean GRACIA, Président de la Fédération Française d’Athlétisme 

 

Objet : Rappel obligatoire du respect des règles d’affiliation et de licence 

La Ligue d’Île-de-France d’Athlétisme attache une importance primordiale au respect des règles 
d’affiliation et de licence, garantes de l’équité, de la transparence et de la sécurité dans la 
pratique de notre discipline. Cette exigence s’inscrit dans la continuité des obligations fédérales, 
conformément aux Statuts de la Fédération Française d’Athlétisme, et notamment de l’article 
11.4, qui précise : 

« Tous les adhérents personnes physiques d’une association affiliée à la FFA, ou, pour les 
associations omnisports, les adhérents personnes physiques membres de la section athlétisme, 
doivent être titulaires d’une licence FFA. » 

Le respect de cette règle est indispensable. En cas de non-conformité, les clubs concernés ainsi 
que leurs dirigeants s’exposent à des sanctions prévues par la réglementation fédérale, y compris 
sur le plan disciplinaire. 

La licence FFA constitue un pilier fondamental de l’organisation sportive : 

• Elle assure les athlètes, leur garantissant une pratique sécurisée et couverte. 

• Elle permet de prévenir et d’encadrer les dérives, qu’elles soient administratives ou 
sportives. 

• Elle offre un meilleur suivi et un meilleur accompagnement des pratiquants, tout au 
long de leur parcours athlétique. 
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Ces principes reflètent l’attachement commun à un fonctionnement juste, responsable et 
conforme aux valeurs de l’athlétisme. 

La LIFA veille, avec la plus grande rigueur, à ce que tous les adhérents concernés soient 
titulaires d’une licence FFA, sans exception. 

La LIFA invite les clubs également à procéder aux vérifications nécessaires au sein de leur 
structure et, le cas échéant, à régulariser rapidement les situations non conformes. 

La LIFA attire aussi l’attention des clubs sur la nécessité de vérifier que chaque encadrant, même 
s’il intervient dans plusieurs clubs, soit bien licencié dans un club. Au-delà des questions 
d’assurance, le fait d’être licencié constitue un préalable pour que les instances disciplinaires de 
la fédération puissent intervenir en cas de nécessité.  

Notre volonté est avant tout d’accompagner chaque club et d’assurer ensemble l’intégrité et la 
crédibilité de notre mouvement sportif. 

Nous comptons sur votre sens des responsabilités et votre engagement pour garantir le respect 
de ces obligations fédérales. 

 

 

 

Arnaud Flanquart 

 
Président de la Ligue d’Île-de-France d’Athlétisme 

 

 


